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Elections municipales des 15 et 22 mars 2020 : les
informations clefs

1- Inscriptin et pricuratin :

Inscripton sur les listes électorales     : êtes-vous bien inscrit   ?
Vous pouvez vérifer votre inscripton sur les listes électorales sur le service en ligne : 
https://wtwtwtsservice-publicsfr/partculiers/vosdroits/557-88 

Vous avez jusqu’au 7 février 2020 pour vous inscrire et pouvoir voter aux électons municipales de 
mars 2020s

Les procuratons :
Les électeurs souhaitant voter par procuraton sont invités, dés à présent, à faire leur démarche 
auprès des forces de l’ordre (commissariat, gendarmerie) afn que la procuraton arrive en mairie 
dans les délais et avant le jour de scrutns Attenton, en cas d’absence de récepton par le maire de 
la procuraton, le mandataire ne pourra pas voters

2- Dépôt de Candidatures : 

Dépôt des candidatures     : du 72 au 2- février 2020 à 78h00  

Les candidats sont invités à prendre rendez-vous à l’aide du module de prise de rendez-vous en
ligne sur le site de la préfecture : https://bitslyt/2ppvIa3O

Les diférents documents pour le dépôt des candidatures, modèles et versions simplifées, sont 
disponibles à l’adresse suivante: https://bitslyt/2Soe4N:
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